
MICE, FRIBOURG

CONFÉRENCE ANNUELLE DE
L’ISDH
Qui est responsable de la mise en œuvre des droits humains ? C’est

autour de cette thématique que s’articule la deuxième Conférence

annuelle de l’ISDH. Rencontres, tables rondes et ateliers sont au

programme pour répondre ensemble à cette question essentielle.

L’ISDH invite cordialement toute personne intéressée à participer à

cette journée consacrée aux droits humains.

CONTACT

Schweizerische Menschenrechtsinstitution
Institution suisse des droits humains
Avenue Beauregard 1
1700 Fribourg

info@isdh.ch
isdh.ch
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